Montréal, le 2 octobre 2003
Par télécopieur

À :
TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande de considération spéciale des intervenants AQCIE/CIFQ, FCEI/UMQ, FCSQ, OC  et UPA (ci-après nommés « la Coalition »)

Dossier R-3492-2002  (Phase 2)
Chers confrères,

Chères consoeurs,

Compte tenu de la nature urgente de la demande en titre, la formation autorise exceptionnellement le secrétaire par intérim de la Régie à communiquer aux participants les conclusions de sa décision rendue ce jour et dont les motifs seront communiqués ultérieurement, dans les meilleurs délais.  Ces conclusions se lisent comme suit :
ACCUEILLE en partie la demande de la Coalition; 

AUTORISE la Coalition à déposer le témoignage de ses experts, Drazen Consulting Group et les professeurs Kryzanowski et Roberts, au plus tard le 20 octobre 2003 à 12h00 mais, en ce qui concerne l’expertise de Drazen Consulting Group, considère prématuré le dépôt d’une preuve approfondie sur le balisage des coûts du Distributeur;

AUTORISE les participants à soumettre des demandes de renseignements sur les preuves d’experts de la Coalition au plus tard le 3 novembre 2003 à 12h00 et MAINTIENT l’échéance du 10 novembre 2003 à 12h00 pour le dépôt des réponses à ces demandes;

AUTORISE, nonobstant la date du dépôt de la preuve des experts de  la Coalition fixée au 20 octobre 2003,  la Coalition à soumettre au Distributeur des demandes de renseignements sur sa preuve au plus tard, le 10 octobre 2003 à 12h00 et ACCORDE au Distributeur jusqu’au 31 octobre 2003 à 12h00 pour répondre à ces demandes;
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ACCEPTE en considération du regroupement de plusieurs intervenants et sous réserve de l’utilité, de la pertinence et du caractère raisonnable des coûts,  une dérogation au Guide de paiement des frais des intervenants et FIXE le plafond des taux horaires des experts de la Coalition à 300$ l’heure;

ACCORDE à la Coalition des frais préalables de 20 000$;
ORDONNE au Distributeur de verser à la Coalition représentée par Me Turmel, des frais préalables de 20 000$ dans un délai de 30 jours de la présente décision.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat

Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
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